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20. RÉSOLUTION DES DIFFÉRENDS

Si un différend survient dans le cours de l'exécution du contrat ou sur son interprétation, 
les Parties s'engagent, avant d'exercer tout recours, à rechercher une solution amiable à 
ce différend et, si besoin est, à faire appel à un tiers, selon les modalités à convenir, pour 
les assister dans la recherche de cette solution. 

21. SIGNATURE

L'Entente est signée en trois (3) exemplaires, et l'ensemble de ces exemplaires constitue 
une seule et même entente. 

EN FOI DE QUOI, les Parties signent l'Entente en trois (3) exemplaires. 

POUR LE CENTRE HOSPITALIER DE L'UNIVERSITÉ DE MONTRÉAL 

Monsieur Frédéric Abergel 
Président-Directeur général 

POUR LE CENTRE MÉTROPOLITAIN DE CHIRURGIE INC. 

Monsieur Pi 
Président et 

POUR LE MINISTRE DE LA SANTÉ 

Monsieur Daniel Paré 
Sous-ministre de la Santé et des Services sociaux 

Date 

Date 

2024-03-11 

Date 

15 

2024-03-15

2024-04-11






















